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REVUE MILITAIRE SDISSE
N° 16. Lausanne, le 14 Aoüt 1875. XX* Annee.

Sommaire. — f General Dufour (suite). — Nouvelle repartition de l'ar¬
mee federale. — Societe militaire föderale. Comitö central. - Section
vaudoise. — Instruction pour les contröleurs d'armes des
divisions. — Nouvelles et chronique. — Circulaires et nominations.

Armes speciales. — De l'instruction du tir d'infanterie. — Sur la taxe
militaire.

Supplement EXTRAOBDiNAmE. — Röpartition d'officiers du genie et d'artillerie.

f GENERAL DUFOUR.
(Suite.)

Les royalistes neuchätelois, insurges au 2 septembre et captures
par les republicains, allaient passer aux assises federales quand la
Prusse, par l'intermediaire de son plenipolentiaire, M. de Sydow,
demanda leur elargissement. Elle se fondait sur ce que le proces en
cours prejugeait la Solution de la question de fond, c'est-ä-dire du
droit de suzerainete de la Prusse sur Neuchätel, qui etait toujours en

suspens depuis 1848. Mais, d'autre part, la Suisse la considerait
comme tranchee de fait par les evenements de 1848 et des annees
subsequentes, {et de droit par la ratification, souvent prononcee au
dedans et au dehors, des nouvelles institutions federales et neuchäte-
loises, en depit du protocole de Londres. Le Conseil federal ne put
faire autrement que de refuser la demande de la Prusse, quelles qu'en
pussent etre les consequences.

Un tel refus devait naturellement entrainer entre les deux pays des
difficultes diplomaliques serieuses. Elles s'envenimerent au point de

menacer bientöt l'etat de paix du centre de l'Europe. Aussi l'empereur

Napoleon III, heureux d'avoir l'occasion de faire acte d'arbitrage
europeen et d'etre utile ä la fois ä la Suisse et ä la Prusse, afin de

pouvoir mieux surveiller l'Autriche, qui alors etait son cauchemar,
intervint dans le conflit. Se posant en medialeur, il s'adressa au
general Dufour, son ancien maitre, et au docteur Kern, membre eminent

de l'Assemblee federale, son ancien camarade en Thurgovie,
pour avoir leurs avis et entendre ses propositions. L'empereur s'en-
gageait ä empecher la Prusse de continuer ses mouvements militaires
ä la condition que, de son cöle, la Suisse contribuerait au maintien
de la paix par la mise en liberte des neuchätelois royalistes.

Le Conseil federal, preside alors par M. Stsempfli, refusa net, tout
en accredilant aupres du gouvernement francais le general Dufour,
en qualite d'envoye extraordinaire, avec la mission de reclamer la
renonciation de la Prusse k ce que celle-ci pretendait etre ses droits.
A cette condition seulement le Conseil federal se declarait pret ä liberer

les inculpes. Le general Dufour fut charge, avec notre charge
d'affaires, M. Barman, de porter ce refus a la connaissance de Napoleon.
Mais celui-ci persistait dans ses idees, et les autorites suisses, de
leur cöte, en consideraient l'acceplation comme au dessous de la di-
gnite du pays et contraire ä son opinion.



— 306 —

On sait le reste. Les relations officielles entre les deux adversaires
furent rompues : la legation prussienne quilta Berne. Des lors, les
preparatifs militaires s'activerent et s'accentuerent dans tous les
cantons. Toute l'armee, elite, reserve, landwehr, fut mise de piquet;
des corps de volontaires et des depöts furent formes. Une premiere
levee fut ordonnee pour garnir la ligne du Rhin, levee comptant
environ vingt mille nommes, soit les divisions Bourgeois et Ziegler,
(3e et 5e), bientöt suivie d'une seconde levee, comprenant les noyaux
et les etats-majors des divisions Veillon Charles (IrC), Veillon Frederic

(2e), Kurz (4e), Egloff (6e) et Zimmerli (7e).
L'Assemblee federale, convoquee ad hoc, raliliait ces mesures le

27 decembre et nommait, au scrulin secret, le general Dufour
commandant en chef des troupes levees et a lever, Son assermentation,
qui eut lieu dans Ia meme soiree, fut solenneile,

Une ardeur guerriere du meilleur aloi enflammait lous les esprits
depuis qu'on avait connaissance d'un Ultimatum prussien, en date du
21 decembre, annongant que « si le 2 janvier 1857 les prisonniers
neuchätelois n'ötaient pas mis en liberte, la guerre serait declaree. »

La fierte republicaine etait piqnee au vif. On ne pensa plus qu'ä se
bien battre. Toutes les mesures de defense furent poussees avec
vigueur par le general Dufour, pensant ä tout avec prevoyance. Les
arsenaux, les magasins, les poudriöres furent promptement inspectes
et regarnis. Les bateaux ä vapeur sur le lac de Constance et sur le
Rhin furent armes en guerre et places sous le commandement d'un
ancien officier de la marine britannique; Schaffhouse et Eglisau
furent fortifies par les soins du colonei Stehlin; Bäle pourvu d'un
remarquable Systeme de defense, compose de quatorze ouvrages le
long du quart de cercle forme par l'angle rentrant du Rhin du cöte
de l'Allemagne, par les soins du colonel Delarageaz. II faut joindre ä

ces travaux ceux qui en etaient le coniplement indispensable, c'est-ä-
dire trois ponts construits avec des bateaux, deux k Schaffhouse et un
ä Bäle. Ce dernier surtout offrit de grandes difficultes d'ötablissement
en raison de la largeur du Rhin ä cet endroit et de sa rapidite. Les
specialistes s'accordenl ä dire que cette construetion fut un chef-
d'ceuvre. En outre de «ces trois ponts, deux equipages etaienl preis
pour jeler, au moment opportun, deux autres ponls militaires donl
les emplacements avaient ete designes d'avance.

Si nous donnons ces details techniques, ce n'est pas tant pour
montrer l'activile du general que pour faire saisir, par l'imporlance
qu'il avait mise ä multiplier ies communicalions enlre les parties
exterieures et les parties interieures de la Suisse, le plan harcli et tres-
juste, d'ailleurs, qui devait presider ä l'ouverture de la campagne. On

peut en parier aujourd'hui plus ä l'aise, depuis que l'annexion de la

pauvre Alsace ä l'empire germanique a enleve ä nolre ligne du Rhin,
debordee maintenant ä sa gauche, la plus grande parlie de la valeur
qu'elle avait en 1857. Le general Dufour voulait, comme en 1847,
prendre l'offensive et profiter de l'avantage que nous donnait la
longue ligne d'operations ennemie, venant de la Prusse jusqu'ä notre
frontiere, ä travers le Sud de l'Allemagne qui ne lui etait rien moins
que favorable. Nous ne manquions pas d'amis dans le grand-duche
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de Baden, dans le Wurtemberg, ainsi qu'en Baviere et en Autriche.
qu'un premier succes eüt aisement mis de notre cöte. Le general Dufour
comptait donc attirer les Prussiens sur Bäle, qui eut ete bien tenu paile

colonel Delarageaz et par la division Bourgeois, tandis qu'avec lout
le reste ii eut franchi le Rhin vers Schaffhouse, puis se serait rabattu
ä gauche pour s'efforcer d'acculer l'ennemi dans le coude du fleuve.
La combinaison etait parfaite; les mesures d'exöcution ne le furent
pas moins. Les troupes marchaient avec beaucoup d'entrain sur leurs
positions avancöes, ne s'apercevant des rigueurs de l'hiver qu'aux *

monceaux de mitaines et de cache-nez que leur envoyaient les
braves et aimables gardiennes des pönales. La frontiere allait etre fran-
chie par les avant-gardes de la 1re division, le bataillon genevois n° 20
en tele, aux applaudissemente des populations, quand des bruits de

paix vinrent souffler le froid sur ce beau zele.
La mödiation avait marche de son cöte ; la diplomatie avait repris

ses droits et regagnö le temps perdu. La Suisse iinit par accepter les
memes propositions que le Conseil federal avait repoussees peu de

temps auparavant. Mais Neuchätel ötait gagne, et l'honneur ötait sauf,
quoi qu'on en dise. Les efforts europeens en faveur de Ia paix res-
teront un temoignage honorable pour notre armee. L'Europe, qui eüt
fermö les yeux sur une simple escarmouche, ne voulüt pas permettre
dans son sein une guerre avec tous ses accidents de fortune. A l'attitude
de la Suisse, on l'avait jugee digne de soutenir une lulte serieuse, et
c'est pour cela que la diplomatie s'agita jusqu'ä ce qu'elle eüt desarme
les deux adversaires.

On craignait, toutefois, que les hommes qui avaient mis tant d'em-
pressement ä repondre ä l'appel de la patrie suisse, lorsqu'elle se

croyait menacee dans son independance, fissent quelques difficultes
d'obeir k une decision qui arretait court leur ölan et aneantissait, chez
beaucoup, l'espörance qu'il avaient de prouver leur dövouement par
leur conduite sur le champ de bataille. II n'en fut rien, cependant,
gräce ä l'ordre de licenciement du general Dufour. Avec ce tact exquis
dont il a toujours fait preuve, le general insistait tout particulierement

sur ceci : « Que s'il n'avait pas ete donnö ä rarmee d'agir plus
vivement pour le pays, au moins tout le monde avait pressenti ce

qu'elle aurait pu faire pour sa liberte et son independance. »
D'autre part, le grand attachement qu'avaient pour leur general les

troupes placees sous son commandement, contribua certainement k
calmer les murmures suscites par la nouvelle du licenciement. Le'
soldat savait que son bien-etre ötait la premiere des preoccupations
de son chef; qu'une fois en campagne, il pensait d'abord ä ce qui
devait assurer pour ses troupes les conditions d'une bonne existence;
que le campement, les höpitaux, les transports, les öquipements et la
subsistance etaient toujours les premiers objets de ses soins; qu'il
lui etait arrive souvent de ne vouloir prendre aucune nourriture avant
d'etre sur que personne n'avait k souffrir de rien. Le soldat avait la
conscience de cette inquietude paternelle dont il ötait l'objet, et son
obeissance, sa reconnaissance et son devoument payaient largement
cette anxiete. (A suivre.)
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